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Nyon 1808-1809
Contrebande et contrebandiers

Maurice Meylan

La politique economique du Premier Empire a provoque des

difficultes considerables ä la Suisse.
On dispose a ce sujet de l'ouvrage de Bernard de Cerenville, Le

systeme continentalet la Suisse, 1803-18131. L'auteur y decrit en particu-
lier les consequences pour notre pays du Blocus continental insti-
tue par le Decret de Berlin du 21 novembre 1806 et par ceux de

Milan des 23 novembre et 17 decembre 1807. Cette politique qui
etouffait notre economie suscitait aux frontieres de tout l'Empire,
done aussi de la Suisse, une contrebande reprimee avec vigueur
mais sans cesse renouvelee.

Cette situation a ete decrite par M. Jean Courvoisier pour la

Principaute de Neuchatel des la cession de cet Etat au marechal
Berthier, en 1806, jusqu'en 18132. La fraude se developpa sur une
large echelle ä la frontiere jurassienne. Le Conseil d'Etat neuchäte-
lois se montra soucieux de maintenir la moralite chez les habitants
du pays mais aussi de sauvegarder l'economie. C'est pourquoi,
selon la nature du trafic, il sut fermer les yeux ou reprimer.

Qu'en a-t-il ete du canton de Yaud durant cette periode? Vaud
ne pouvait, comme la Suisse en general, que s'aligner sur la politique

economique de la France. En mars 1803, des mesures etaient

' Bernard de Cerenville, Le systeme continental et la Suisse 1803-1813,
Lausanne 1906, p. 50 s. (abr. Cerenville).

2 Jean Courvoisier, La contrebande ä la frontiere neuchäteloise, dans Musee neu-
chätelois 1951, p. 65-77, 105-112, 152-139, 174-182.
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deja prises par les autorites pour empecher 1'introduction de

marchandises anglaises en France. Puis, le 27 avril 1804, le Petit
Conseil, «vu les plaintes qui lui sont parvenues, que des specula-
teurs avides se permettent, contre l'interet general du canton, de

favoriser 1'introduction en France des marchandises anglaises, ou
reputees anglaises...», prenait un arrete pour l'empecher3. En 1806,
le 30 avril, le Petit Conseil, dans l'attente de mesures «qui pourront
etre prises pour tout le territoire de la Confederation», interdisait
meme le transit des marchandises anglaises par le canton. Confiscations

et amendes devaient punir les contrevenants4. Le 8 aoüt,
c'etait la publication du decret de la Diete helvetique prohibant les

marchandises anglaises5. Le 25 aoüt, l'arsenal legislatif fut encore
complete par un arrete «sur le depot ä faire ou la caution ä donner
par les conducteurs de marchandises en transit»6.

Le 20 janvier 1808, «pour parer ä l'afflux des toiles de coton sur
son territoire, le Petit Conseil rendait... des ordonnances qui limi-
taient ä un nombre restreint de districts le trafic de ces tissus ä

l'inteneur du canton», mesures desagreables pour les autres Etats
confederes et qui avaient pour consequence de prohiber complete-
ment les cotonnades, sauf permis special, notamment dans les

cercles de Nyon et de Coppet7.
La legislation est une chose, la realite en est une autre.
Limitrophe des departements du Doubs, du Jura, du Leman et,

des 1810, du Simplon, Vaud constituait une plate-forme bien
placee pour qui voulait se livrer ä la contrebande avec la France8.

De fait, une intense activite de contrebande ne cessa de se manifester

tout au long des frontieres. Selon Cerenville9, «les principa-
les villes du canton, Lausanne, Yverdon, Morges, Nyon, conte-
naient d'importants depots de marchandises d'oü partait un double
courant de contrebande. Le premier prenait source ä Lausanne et

3 Recuetl des Loix, decrets et autres actes dugouvernement du canton de Vaudet des actes
de la Diete helvetique qui concernent ce canton, 1804, p. 50.

4 Recuetl des Loix..., 1806, p. 42.
5 Recuetl des Loix..,, 1806, p. 170.
6 Recuetl des Loix..., 1806, p. 192.
7 Cerenville, p. 5 5.
8 Le Pays de Gex, limitrophe du canton de Vaud, aujourd'hui partie du depar-

tement de l'Ain, etait, sous l'Empire, rattache au departement du Leman. Leon
et Albert Mirot, Manuel de geographie historique de la France, Pans 1979, p. 424.

9 Cerenville, p. 318 et 319.
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ä Morges et se dirigeait sur Cossonay, L'Isle et Romainmotier; les
ballots decharges dans ces localites etaient achemines ä dos
d'hommes par le Mollendruz et la Vallee de Joux ä Mouthe, sur
territoire frangais. Le second avait pour point de depart Rolle,
Nyon et surtout Coppet... Les commissaires et les agents de contre-
bande etaient... en bonne partie des citoyens frangais etablis dans
le departement ou sur les deux versants du Jura, notamment ä

Nyon, et qui entretenaient entre eux une correspondance active.»
Dejä Gaullieur10, brossant ä grands traits la situation economi-

que du canton de Vaud ä l'epoque de la Mediation, avait souligne
la tension qui se manifesta, du fait de la contrebande, entre la
France et la Suisse, notamment le canton de Vaud, en 1808. Cela au

point que le prefet du Leman, Barante, prit contact avec le Petit
Conseil par le secretaire general de sa prefecture cependant qu'il
envoyait directement le commissaire de police de Geneve, Noblet,
aupres du lieutenant du Petit Conseil ä Nyon, La Flechere11, pour
y operer la saisie de la correspondance de divers individus suspects
de se livrer ä la contrebande. On citait parmi ces derniers surtout
«Kehrwand et Comp.» a Coppet. Cerenville explique que si la
fraude s'etait dejä manifestee de 1803 ä 1806 dans la region de

Coppet12, «subitement, en 1808, c'est [la qu'elle] parut se concen-
trer». Lui aussi parle de la maison «Kehrwand et Mercier». Comme
Gaullieur, il signale que «plusieurs sujets frangais, contrebandiers
averes, furent expulses du territoire vaudois».

Dans son recent ouvrage consacre aux «Aspects de la structure
economique vaudoise, 1803-1850», Emile Buxcel13 est assez bref
sur la periode de la Mediation, mais il cite lui aussi les activites de

10 Eusebe-Henri Gaullieur, Histoire du canton de Vaud 180ß-i8jo,faisant suite
a I'histoire du canton de Vaudpar A. Verdeil, Lausanne 1857,p. 101 s.

11 Andre-Urbain de La Flechere 1758-1852. — Ancien ofFicier en Hollande.
Senateur helvetique en 1798; president du Senat helvetique en 1799; exclu des
Conseils helvetiques en 1801. Lieutenant du Petit Conseil pour les districts d'Au-
bonne, Rolle et Nyon 1803-1815. Conseiller d'Etat 1815-1825. Depute direct du
cercle de Nyon 1803-1808. Depute indirect, candidat des cercles de Coppet, Gilly
et Morges en 1813.

12 Cerenville, p. 317.
13 Emile Buxcel, Aspects de la structure economique vaudoise i8oß-i8jo, Lausanne

1981. A la p. 20, Buxcel renvoie a Samuel Descombaz, Histoire du canton de Vaud
racontee aux enfants et auxjeunesgens, Lausanne 1857, p. 231, qui narre les memes
faits que Gaullieur.
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Kehrwand, qu'il assure etre un «ruse personnage... considere
comme un heros dans le canton»14.

II est evident que toute cette activite de contrebande etait des

plus fächeuses pour le canton de Vaud ä la fraiche independance,
qui devait tout ä la bienveillance du Mediateur de la Suisse a son
egard.

Or, Napoleon lui-meme etait tenu au courant, par les bulletins
quotidiens que lui adressait Fouche, de tout ce qui se passait dans

son Empire et done egalement des faits de contrebande qui se

deroulaient aux frontieres franco-suisses15. Ainsi, le 17 juin 1808,
Fouche informe l'Empereur qu'il avait, depuis longtemps, prescrit
une surveillance aux frontieres de la Suisse et plus particulierement
dans le Leman, pour arreter les progres de la fraude. Fouche
pouvait preciser qu'il existait une societe de fraudeurs agissant
pour le compte d'une maison de Lyon et dont les marchandises
provenaient, pour la plus grande partie, de Nyon et de Coppet.
Fouche avait ordonne en France l'arrestation des suspects et des

perquisitions. II demandait ä l'ambassadeur de France en Suisse de

requerir des mesures identiques ä Nyon et a Coppet.
Le 7 juillet, le bulletin de Fouche annonce des succes. Plusieurs

fraudeurs et contrebandiers sont arretes ou en fuite. Parmi ces

derniers, un nomme Chapalay. Un suspect a avoue avoir regu ses

marchandises des commissionnaires Richard ä Nyon. Des perquisitions

ont ete faites ä Nyon et ä Coppet par les autorites suisses, mais
sans resultat.

14 Par lettre du 16 janvier 1983, M. Buxcel nous a declare que son affirmation
se fondait sur les ouvrages de Gaullieur et Descombaz, mais surtout sur l'opinion
du professeur P.-L. Pelet. Dans son etude sur La soufriere de Sublin 1803-184}, dans
RHV 1970, p. 135, M"e Lucienne Hubler cite Kervand de Rolle qui fournit, en
180 5, du soufre ä l'Etat de Vaud, provenant d'un parent qui possede une raffinerie
ä Marseille probablement. En 1808, Mercier et Kervand de Coppet sont collec-
teurs de la loterie de Neuchätel. Archives du Conseil d'Etat (abr. ACE), Lettres
du Petit Conseil ä l'Interieur du canton du 8 decembre 1808.

15 Ernest d'Hauterive, La police secrete dupremier empire - Bulletins quotidiens
adressespar Fouche ä I'Empereur. Nouvelle serie 1808-1809 publiee par Jean Gras-
sion, Paris 1963. Bulletins nos 480 du vendredi 17 juin 1808, 5 51 du jeudi 7 juillet
1808 et 629 du mardi 2 aoüt 1808. Cet ouvrage cite comme source pour l'etude de
l'affaire Chapalay Particle F. 6270 dr. ; 541. Selon une aimable communication de
M. Jean Favier, directeur general des Archives de France, du 21 avril 1975: «En
fait, dans ce dossier, Chapalay et Dulcis sont seulement cites; l'essentiel concerne
un autre contrebandier, Carre.»
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Le 2 aoüt encore, Fouche donne quelques details supplementai-
res ä son maitre. Chapalay est toujours recherche, lui qui parait
avoir ete de longue date un specialiste de la contrebande aux
confins de l'Empire et du canton de Vaud16. L'objet de ces quelques

pages est de decrire les circonstances de l'arrestation de ce

personnage en x 808, a Nyon, et les suites fächeuses qui en decoule-
rent pour cette ville et le canton de Vaud.

Ainsi done, au printemps 1808, les autorites frangaises decide-
rent l'arrestation d'une Serie de contrebandiers. Parmi eux figurait
un certain Dulcis, habitant au Grand-Saconnex, prevenu de contrebande

ä main armee et contumace. Dulcis echappa ä l'arrestation en

passant ä l'etranger, vraisemblablement en Suisse ou il avait
parents et amis17. Cela se passait en mai 1808. Peu embarrasse par
les subtilites de l'extradition, le procureur general imperial du
Leman ecrivait, le 26 aoüt 1808, au lieutenant du Petit Conseil a

Nyon, La Flechere, pour lui demander de faire arreter Dulcis et de

le remettre en main de la gendarmerie du Leman18.
Sans doute un avis du meme genre, accompagne d'un ordre

d'arrestation, fut-il donne s'agissant de Chapalay, Vaudois d'ori-
gine, domicilie a Cologny19.

Dans l'apres-midi du vendredi 9 septembre 1808, le lieutenant
de gendarmerie Verrier, stationne ä Nyon, fut informe de la
presence de Chapalay dans cette ville. II proceda a son arrestation dans
des circonstances que nous ignorons. Tout au plus savons-nous

16 Aux Archives d'Etat de Geneve (abr. AEG), 162 Pref. Contrebande
Chap. 2, n° 469, 2d carton; un papier isole de Pluviose, an 10, donne une serie de
noms de contrebandiers parmi lesquels Carre, Chappalay des Eaux-Vives et
Kervan de Ferney.

17 Le 18 septembre 1808, le Petit Conseil ecrit au juge de paix du cercle de
Lausanne. On voit par cette lettre que Dulcis est parent du citoyen Demartine,
procureur jure ä Lausanne. Le Petit Conseil ecrit aussi au juge de paix de Moudon
oü Dulcis jouit d'appuis, ACE, Lettres du Petit Conseil a l'Interieur du canton.

18 AEG, Lettre du 26 aoüt 1808 du procureur general imperial pres la cour de
justice criminelle du Leman, Girod, a La Flechere-Beausobre. Tout cela d'apres
le proces-verbal de la seance du Petit Conseil du 11 septembre 1808. Registre des
deliberations du Petit Conseil n° 36.

19 On saisit quatre ballots de mousseline dans la nuit du 28 au 29 mai 1808 pres
la maison du sieur Chapallet de Cologny. AEG, Lettre du 29 mai 1808 du directeur
des douanes imperiales ä Geneve.
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qu'un nomme Canton d'Yvoire, contrebandier notoire lui aussi,
etait alors aux cotes de Chapalay, mais comme l'ordre d'arrestation
ne concernait que ce dernier, Canton put se retirer librement et
quitta le territoire vaudois sans demander son reste. Cette absence
d'initiative de Verrier lui fut reprochee plus tard et valut ä la
gendarmerie de facheuses accusations.

Verrier conduisit Chapalay chez le juge de paix du cercle de

Nyon, Nicole20, puis de lä l'incarcera a la chambre d'arret de la
commune. Sur quoi, Verrier se rendit, a 16 h. 30, aupres du lieutenant

du Petit Conseil pour l'informer de ce qui s'etait passe. Vrai-
semblablement, l'arrestation de Chapalay avait-elle dejä provoque
quelque emotion populaire ä Nyon, car La Flechere ordonna ä

Verrier de doubler la force de gendarmerie stationnee a Nyon et de
faire transferer le prisonnier de la chambre d'arret «dans la plus
forte des prisons», c'est-a-dire au chateau de Nyon, ce qui fut
execute «ä l'entree de la nuit».

Le bruit courant une fois de plus que Dulcis se trouvait ä Rolle,
ä l'auberge de la Tete-Noire, le lieutenant du Petit Conseil
ordonna, par un gendarme, au juge de paix du cercle de Rolle de
faire tous ses efforts pour proceder a l'arrestation de cet autre
contrebandier. Ce fut un echec. Dulcis n'y etait pas ou plus.

A Nyon cependant, la situation se deteriorait au point meme
qu'une veritable erneute eclatait. Selon les termes du lieutenant du
Petit Conseil, une troupe nombreuse d'hommes deguises et armes
s'etait rassemblee. Elle s'etait introduite de force dans le chateau,
cinq gendarmes avaient ete maltraites et grievement blesses.

Ensuite, on fit sauter a la hache les portes de la prison.
La Flechere fut informee de ces faits vers 23 heures par un

huissier et deux gendarmes. Avec ces derniers, il se rendit aussitot
sur les lieux, accompagne, en outre, de ses trois domestiques. Le
petit groupe trouva la grande porte de la premiere cour du chateau
fortement barricadee. On entendait les coups de hache, les menaces
des emeutiers, les cris et lamentations des personnes domiciliees

20 Jean-Justin-Marc Nicole, 1757-1839. — Ancien officier au service de Sar-
daigne. Banneret de Nyon. Sous-prefet de Nyon sous l'Helvetique. Juge de paix
du cercle de Nyon, 1803-1815. Lieutenant du Conseil d'Etat pour les districts de
Nyon, Rolle et Aubonne, 1815-1831. Depute au Grand Conseil, indirect, de 1803
ä 1808 et en 1813. Sur la famille Nicole, voir Edouard Chapuisat, Un magistrat
vaudois; Alphonse Nkoie-Du Pan (1789-1874), dans RHV 1944, p. 3 et 79.
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dans le bätiment. Et tout cela par une nuit sombre et orageuse qui
rendait la scene plus dramatique21.

La Flechere envoya alors l'un de ses gens reveiller le tambour
pour faire battre la generale. Tout cela prit du temps. Enfin, une
quarantaine de personnes armees se rassemblerent ä l'appel de l'au-
torite entre onze heures et minuit. Ce nombre fut, plus tard, juge
«petit» par le gouvernement. Entre-temps, le president du Tribunal

qui etait egalement syndic de Nyon, Soulier22, et le juge de paix
s'etaient aussi rendus sur place. On put alors ouvrir la porte
d'entree et monter rapidement l'escalier conduisant aux prisons. II
etait trop tard. Les portes avaient ete forcees et le prisonnier avait
pu s'echapper avec les emeutiers par les derrieres du chateau. II ne
restait plus de lui, aux mains des autorites, que le proces-verbal de

son arrestation, une montre, diverses correspondances demontrant
ses activites de contrebande, quelques pieces de monnaie et l'extrait
de bourgeoisie delivre par la commune de Chäteau-d'CEx ä Louis-
Gabriel-Moyse Chapalay en date du 27 juin 1765.

On s'occupa des blesses — le Chirurgien Natthey fut appele

pour les visiter — et on ramassa quelques pieces a conviction, un
tron^on d'epee, un couteau de chasse et des morceaux de queue de

billard, dont s'etaient servis et qu'avaient abandonnes les emeu-
tiers. Dans l'affaire, cinq fusils avec leurs ba'ionnettes, deux sabres

et deux baudriers des gendarmes furent mis hors service. On peut
juger par la quelle fut la violence de l'engagement.

Les emeutiers de leur cote ou bien rentrerent s'abriter chez eux
ou bien, les plus compromis, s'enfuirent en France par le lac.

Le 1 o septembre au matin, une barque montee par des gens de

Coppet accosta ä Ouchy23. Cinq hommes en debarquerent, dont
deux furent reconnus: Loude, dit le Manchot — contrebandier

21 Archives federates ä Berne (abr. Arch, fed.), Mediation vo. 254 Correspon-
dance du Canton de Vaud avec les autorites föderales, 1808: Lettre du Petit
Conseil au landammann de la Suisse du 3 decembre 1808. On y trouve ce detail.
La Gazette de Lausanne du 7 octobre 1808, n° 29, contient un entrefilet sur le temps
durant le mois de septembre qui fut «fort humide et qui a termine bien froidement
un ete tres pluvieux, quoiqu'assez chaud...»

22 Cesar Soulier, 1766-1830. — Syndic de Nyon. President du Tribunal de
district de Nyon. Membre du Petit Conseil, puis du Conseil d'Etat, 1811-1830.
Depute direct du cercle de Nyon, 1808 et 1813.

23 ACE, Lettres du Petit Conseil ä l'Interieur du Canton, 18 novembre 1808,
classement d'une enquete operee par le juge de paix du cercle de Lausanne au sujet
de l'arrivee ä Ouchy le 10 septembre dernier de quelques personnes de Coppet.
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notoire24 — et un personnage surnomme le Cure. lis inviterent a

diner avec eux un gendarme auquel ils expliquerent qu'ils venaient
de Vevey ou ils avaient conduit du bagage, mais ne soufflerent mot
de Chapalay. La rumeur publique devait pourtant pretendre que le

contrebandier etait ä bord. Si tel etait le cas, ces bateliers firent
preuve d'un beau sang-froid. Toujours est-il que, le soir, la barque
suspecte reprit paisiblement sa route pour Coppet.

Revenons ä Nyon ou, au petit matin, on prit sans doute quelque
repos. Le lendemain samedi 10 septembre, la Municipalite de Nyon
tint ä 11 h 30 une seance extraordinaire25, ä Tissue de laquelle eile

publia un communique pour exprimer son indignation et promet-
tre une recompense de vingt louis d'or neufs ä qui pourrait« donner
des renseignements propres ä faire decouvrir l'auteur de cet attentat».

Le pluriel aurait certainement ete preferable, en l'espece.
Ce texte fut communique au juge de paix et au lieutenant du

Petit Conseil. La Flechere etablit alors son rapport sur les evene-
ments a l'intention du gouvernement. II le confia ä Verrier qui le
fit parvenir au Petit Conseil le dimanche 11 septembre 1808 seule-

ment. Un temps considerable avait ainsi ete perdu.
La gravite des faits incita le gouvernement a tenir seance aussi-

tot, malgre qu'on fut dimanche et malgre l'absence de plusieurs de

ses membres: son president, Detrey, parti pour Vevey, Long-
champ malade, Bergier et Pidou empeches. Des lors, Jules Muret,
vice-president, dirigea les debats26.

24 II est question de Loude dit le Manchot en 1805 et en 1806, anneeoü ilprend
part ä un combat naval sur le Petit-Lac (AEG).

25 Archives communales de Nyon (abr. AC Nyon), Proces-verbaux de la
municipalite du 27 avril 1807 au 27 mars 1809, p. 230. Presidence du citoyen
Soulier, syndic, presents les citoyens Bonnard et Giral, adjoints, Locher, Baud,
Natthey, Duvillard-Tissot, Richard, Reverdin, Favre. Font egalement partie de la

Municipalite et participeront ä d'autres seances, les citoyens Snell, Duvillard-
Letang, Comte et Veret.

26 Le Petit Conseil est alors compose de: Jules Muret (1759-1847), membre de

1803-1831; Auguste Pidou (1754-1821), 1803-1821; Abram-Isaac Detrey (1760-
1837), 1803-1831; Louis Lambert (1751-1811), 1803-1811; Jean-Francois Fayod
(1752-1824), 1803-1811; Jean-Pierre-Elie Bergier (1743-1822), 1803-1822; Louis-
Etienne Jan (1771-1840), 1804-1840; Francois-Nicolas Longchamp (1763-1809),
1805-1809; Beat-Ferdinand Testuz (1747-1828), 1806-1811.

A ce moment, Longchamp est dejä atteint de la maladie ä laquelle il succom-
bera le 27 mars 1809. II est excuse ä toutes les seances du Petit Conseil.
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Le Petit Conseil commen^a par protocoler le recit des evene-
ments. Apres quoi, il decida d'ecrire ä La Flechere pour lui faire
savoir la «vive indignation» du gouvernement «contre les hommes
audacieux qui se sont portes a des exces aussi criminels». La con-
duite du lieutenant, en l'occurrence, etait approuvee. Cependant,
le gouvernement regrettait, ä juste titre, de n'avoir pas ete imme-
diatement informe. II annon^ait ensuite une serie de mesures. Le
juge de paix devait continuer ses enquetes «avec toute l'activite
possible» et sans rien «negliger pour en assurer le succes». Pour
proteger ces operations et permettre l'arrestation des coupables, le
Petit Conseil avisait son lieutenant qu'il ferait partir le lendemain

pour Nyon cinquante hommes de la Compagnie des chasseurs-
carabiniers du huitieme arrondissement qui se trouvaient ä l'ins-
truction ä Lausanne27. Cette troupe dependrait directement du
lieutenant et demeurerait ä sa disposition. Le lieutenant devait
inviter la Municipality de Nyon ä pourvoir au logement de ces
hommes et a les fournir en rations.

Une deuxieme lettre fut envoyee a l'inspecteur en chef des

milices, Muret28, pour l'informer de la situation et de la decision
d'envoyer de la troupe ä Nyon. II devait faire en sorte que les

chasseurs-carabiniers soient pourvus de munitions et arrivent le

12 septembre dejä ä destination. II veillerait aussi ä ce que le service
ä Lausanne ne souffre pas de cette ponction.

Une troisieme lettre partit pour Geneve, ä l'intention du prefet
du departement du Leman, afin d'aviser ce magistrat de fagon qu'il
surveille Chapalay dans l'hypothese ou ce dernier se serait retire
dans le departement limitrophe.

Le Petit Conseil fit encore ecrire ä son president pour l'inviter
ä revenir sans tarder a Lausanne et, pour le surplus, renvoya au
lendemain la prise d'autres mesures.

La troupe dont l'envoi ä Nyon avait ete ainsi decide representait
la moitie de l'effectif d'une compagnie de chasseurs-carabiniers.

27 Article 3 de la loi du 10 juin 1803 sur 1'etablissement d'une ecole pour
l'instruction militaire: «Une compagnie, prise ä tour dans l'elite du canton, fera
le service ä Lausanne, pres des autorites, et y sera instruite par les officiers ci-
dessus.» Recueil des Loix..., 1803, p. 175.

28 Emmanuel-Francois-Benjamin Muret, 1764-1840. — Officier au service de
France. Inspecteur en chef des milices vaudoises de 1803 ä 1829. Depute au Grand
Conseil de 1803 ä 1808 et des 1813.
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Provenant du huitieme arrondissement, eile etait formee
d'hommes leves dans les districts d'Avenches et de Payerne ainsi

que dans une partie de celui de Moudon29. Elle partit le 12 au matin
de la capitale pour Nyon. Rendant compte au Petit Conseil de
l'execution de ses ordres, l'inspecteur en chef des milices fit remar-
quer que les deux officiers qui encadraient cette troupe etaient
jeunes. En consequence, il demanda de pouvoir envoyer ä Nyon,
en qualite de commandant du detachement, le capitaine instructeur
Baud. Cette sage proposition fut adoptee30.

Les decisions prises ä Lausanne le 11 septembre furent re^ues
a Nyon dans la nuit, vraisemblablement, puisque la Municipalite
siegea le x 2 septembre a 8 h du matin31. Le syndic Soulier lui fit part
des nouvelles contenues dans une lettre du lieutenant du gouverne-
ment. II s'agissait done de pourvoir au logement et ä la nourriture
de la troupe. La Municipalite se proposa alors de loger les carabi-
niers chez les aubergistes et cabaretiers en leur payant une indemnity.

Elle fournirait les rations. Quant aux frais, ils seraient avances
par la Bourse de la ville, mais ensuite repartis entre les citoyens de
la commune. Une publication de ces decisions ä la population etait
encore ordonnee.

Ces mesures ne convinrent ni au lieutenant du Petit Conseil, ni
au capitaine Baud, arrive entre-temps. Ces responsables exigerent
que la troupe füt reunie en un seul lieu. On imagine en effet ce qu'il
serait advenu, en cas de nouvelle alerte, de ces cinquante hommes
repartis dans une ville qu'ils ne connaissaient pas et soumis aux
tentations du cabaret. En consequence, la Municipalite tint une
seance extraordinaire ä 15 heures32. Le syndic avait convenu avec
le lieutenant et le commandant que la troupe logerait au grenier du
chateau. Mais il fallait se procurer des «garde-pailles, draps, cou-
vertures et traversins» aupres des citoyens en mesure de le faire. On
en dressa la liste. Deux munieipaux devaient se livrer ä ces requisitions

et remettre les objets au fourrier, moyennant «d'en recevoir

29 Arrete du 7 septembre 1803. Division des huit arrondissements militaires
du canton. Recueildes Loix..., 1803, p. 373.

30 ACE, Registre des deliberations du Petit Conseil. Seance du 12 septembre
1808.

31 AC Nyon, Proces-verbaux de la municipalite du 27 avril 1807 au 27 mars
1809, p. 234.

32 AC Nyon, Proces-verbaux de la municipalite du 27 avril 1807 au 27 mars
1809, p. 235.
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quittance». Un autre municipal fut charge «d'empletter la paille»,
enfin c'est un sergent qui devait fournir ä la troupe « sei, pots, plats
et assiettes en ferraille».

Pendant que la troupe faisait mouvement sur Nyon et y prenait
ensuite ses quartiers, le Petit Conseil siegeait a nouveau a Lausanne le
12 septembre33. Cette fois, a l'exception de Longchamp, tous ses

membres etaient presents. Detrey presidait. De nouvelles decisions
exceptionnelles furent prises. Alors que, selon la procedure usuelle,
les juges de paix etaient charges des fonctions de la police judiciaire,
qu'ils avaient seuls pouvoir, en principe, de decerner des mandats
d'arret, le Petit Conseil decida de creer une commission d'enquete
sur les evenements de Nyon. II se fondait pour agir de la sorte sur
Particle 4 de la loi du 6 juin 1803 sur le droit d'arrestation, ainsi
libelle:«Toutefois, dans les circonstances urgentes, lorsque la sürete
de l'Etat est compromise, le Petit Conseil peut faire arreter, sans l'en-
tremise du Juge de paix, et retenir en arrestation pendant dix jours,
au plus, tout individu contre lequel il y auroit de forts soup^ons, et
proceder, ou faire proceder aux premieres informations contre lui.

»Le terme de dix jours etant ecoule, le prevenu doit necessaire-
ment etre renvoye en liberte ou remis au Juge competent.»34

II vaut la peine de relever que le Petit Conseil avait dejä consti-
tue une commission d'enquete en 1804, dans l'affaire Rigot et
Mestral de Saint-Saphorin, lorsque ces anciens seigneurs avaient

paru contester l'autorite du gouvernement en matiere d'abrogation
des droits feodaux35.

La commission nommee etait de trois membres, les citoyens
Deloes36, lieutenant du Petit Conseil a Aigle, Sterchy37, lieutenant

33 ACE, Registre des deliberations du Petit Conseil. Seance du 1 2 septembre
1808.

34 Recueildes Loix..., 1803, p. 138.
35 Gabriel-P. Chamorel, La liquidation des droitsfeodaux dans le canton de Vaud

1798-1821, Lausanne 1941, p. 70-75.
34 Jean-Louis-Jacob Deloes, 1754-1822. — Lieutenant baillival. Membre du

Grand Conseil helvetique en 1798, president en 1799. Lieutenant du Petit Conseil
pour les districts d'Aigle et du Pays-d'Enhaut, 1803-1821. Depute au Grand
Conseil, 1803-1822.

37 Jean-Henri-Samuel Sterchy, 1760-1819. — Officier au service de France.
Lieutenant du Petit Conseil pour les districts d'Aubonne et Morges, 1803-1811,
et pour ceux de Vevey, Lavaux, Lausanne et Morges, 1811-1818. Depute au
Grand Conseil, 1803-1814.
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ä Morges, et Duchat38, lieutenant ä Cossonay. Un secretaire lui fut
designe en la personne d'un membre du Grand Conseil: Samuel
Chappuis39, notaire. Elle devrait en effet entretenir une correspon-
dance journaliere avec le Petit Conseil.

Le lieutenant et le juge de paix de Nyon furent invites ä remettre
aux commissaires les pieces et proces-verbaux dont ils disposaient.
Toutes les autorites de Nyon etaient requises de fournir les rensei-

gnements qui leur seraient demandes. La force armee preterait
main-forte ä la commission. On promettait une recompense,
considerable, de ioo louis, ä qui donnerait spontanement des renseigne-
ments permettant de decouvrir les auteurs de l'attentat.

Tout cela fit l'objet d'un arrete «publie et affiche aux lieux
accoutumes dans la commune de Nyon».

La designation d'une commission d'enquete, privant les magis-
trats locaux, lieutenant du Petit Conseil et juge de paix, de leur role
normal, pouvait apparaitre comme un geste de mefiance ä leur
endroit. Le gouvernement s'employa ä eviter une telle interpretation

de ses decisions en ecrivant ä La Flechere «plein de confiance
en votre activite, votre devouement au bien public et dans le zele
du Citoyen Juge de paix [le Petit Conseil] aurait pu sans doute vous
abandonner la penible täche des recherches qui doivent etre faites;
mais d'un cote, il a voulu montrer toute l'importance qu'il attache
ä la chose et de l'autre, il a pense qu'une commission composee de

citoyens etrangers ä la ville de Nyon pourrait peut-etre en vous
epargnant mille desagrements agir avec plus de succes»40. C'etait
donner lä une appreciation prudente et sage de la situation et de
l'etat des esprits dans la ville frontiere.

A la nouvelle de leur nomination comme membres de la
commission d'enquete, les trois lieutenants manifesterem leur obeis-
sance ä des degres divers41. Le Petit Conseil, reuni le 13 dans

l'apres-midi, prit connaissance d'une lettre de Deloes annongant

38 Jean-Isaac-Louis Duchat, 1759-1829. — Notaire, membre actif du mouve-
ment des Bourla Papey. Lieutenant du Petit Conseil pour les districts de la Vallee,
Cossonay et Echallens, 1803-1826. Depute au Grand Conseil des 1803.

39 Samuel Chappuis, 1770-1833. — Notaire. President du Tribunal de district
de Lavaux des 1798. Depute au Grand Conseil, 1803-1813 et des 1825.

40 ACE, Lettres du Petit Conseil ä l'Interieur du Canton. Lettre du
12 septembre 1808 ä La Flechere-Beausobre.

41 Tout ce qui suit d'apres ACE, Registre des Deliberations du Petit Conseil.
Seance du 13 septembre 1808.
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son arrivee pour le lendemain, jour ou la commission devait se

constituer. Duchat ecrivit aussi, mais pour prier le Petit Conseil de
le dispenser de se rendre ä Nyon, «vu qu'il prend chez lui des bains
necessaires ä sa sante». Peu convaincu lui-meme de la valeur de son
excuse, il ajoutait que si l'on ne trouvait pas ses arguments suffi-
sants, il se rendrait aux ordres du Conseil. Et ce dernier confirma
sa nomination, car il desirait «profiter de ses lumieres».

Quant ä Sterchy, il s'etait rendu le 13 au matin chez le citoyen
president pour lui representer que, son arrondissement etant voisin
de celui de Nyon, «il conviendrait peut-etre de le dispenser d'etre
membre de la commission». Dans tous les cas, il priait qu'on n'exige
pas de lui de venir ä Lausanne le 14. Le Petit Conseil resta insensible
ä cette argumentation et maintint la nomination du lieutenant de

Morges. II le dispensa cependant de se rendre ä Lausanne le 14.
Le 14 septembre, en effet, le Petit Conseil delibera secretement

et fit le point de la situation pour lui-meme et pour la commission42.
II constata que le delit commis a Nyon avait ete provoque par

l'ardeur de la contrebande dans cette ville. L'arrete du 20 janvier
1808 avait «redouble la cupidite des faiseurs de contrebande...».
Cela dit, comme les membres du gouvernement, ceux de la
commission connaissaient assez «les circonstances ou notre canton et la
Suisse entiere se trouvaient ä l'egard de l'Empire fran£ais...». Aussi
«la nouvelle de cet attentat [avait] ete un sujet bien grave de peine

pour le Petit Conseil jaloux de maintenir les relations de bon voisi-
nage avec l'Empire frangais et un sujet d'inquietude pour les bons

citoyens». A ce propos, le gouvernement etait consterne de voir
qu'ä Nyon l'autorite des magistrats avait ete meconnue, et il s'indi-
gnait particulierement de ce que les militaires n'aient pas repondu
ä l'alarme battue dans les rues de la ville. Sur ce point egalement,
la commission devrait s'efforcer de faire toute lumiere.

Enfin, la commission etait autorisee ä consentir des «sacrifices

pecuniaires» pour faire apparaitre la verite!
Les considerations et reflexions du Petit Conseil etaient de bon

sens et procedaient d'une juste appreciation des faits. Les evene-
ments des mois ä venir allaient les confirmer.

42 ACV, K III 40/3: Registre des deliberations secretes du Petit Conseil du
Canton de Vaud du 2 mai 1806 au 28 decembre 1808. Seance du 14 septembre
1808.
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A Nyon, les autorites communales se trouvaient confrontees ä

des problemes d'intendance. L'ofFicier des chasseurs reclamait, en
effet, du legume pour sa troupe. La Municipalite refusa, «attendu

que cela n'est pas du». Elle admit d'autre part, «vu la circonstance
oü la commune se trouve actuellement», d'eclairer les rues le soir
du 14 septembre.

Ces details regies, la Municipalite, qui tint une seance extraordinaire

ä 11 h 30 le 14 septembre, decida de constituer une delegation,
formee des «citoyens syndic, Bonnard premier adjoint, Duvillard-
Letang et Natthey», chargee «de se transporter aupres du president
du Petit Conseil, de lui exprimer, en son nom et celui de ses

concitoyens, toute l'indignation qu'ils ont eprouvee de l'attentat
commis dans la nuit du 9 au 10 courant par l'enlevement ä force
ouverte d'un prisonnier; de lui offrir la douleur que les membres de
la Municipalite et leurs concitoyens eprouvent et de lui demander
d'une maniere instante d'adoucir et d'abreger les rigueurs que cet
attentat attire ä cette commune». Ce texte a du etre longuement
discute. On voit en effet qu'avant d'offrir leur «douleur», les muni-
cipaux s'etaient d'abord contentes de «tous les regrets». Ces mots
ont ete biffes pour etre remplaces par ceux que Ton a lus43.

La delegation nyonnaise partit le meme jour pour Lausanne.
Dans cette ville, elle se presenta ä l'audience du president du Petit
Conseil, lui exposa les motifs de son voyage et lui remit le delibere
de la seance municipale. La delegation re^ut de Detrey, affirma-
t-elle, «les assurances que le Petit Conseil verrait avec satisfaction
cette demande et qu'il ferait ce qu'il serait en son pouvoir pour
adoucir les rigueurs que l'attentat commis pouvait attirer sur cette
ville».

La delegation rendit encore visite ä d'autres conseillers qui lui
prodiguerent de bonnes paroles. Elle rentra ä Nyon le 16 septembre,

et la Municipalite, tenant ä nouveau une seance extraordinaire
ä 5 heures de l'apres-midi, temoigna de sa reconnaissance ä ses

delegues44.
Les registres du Petit Conseil sont beaucoup plus sees sur cette

mission. On y lit ä la date du 15 septembre que le president deposa

43 AC Nyon, Proces-verbaux de la Municipalite du 27 avril 1807 au 27 mars
1809, p. 235.

44 AC Nyon, Ibid., p. 236.
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sur le bureau l'extrait des deliberations de la Municipalite de Nyon
apporte par les delegues de cette ville45. II n'est fait nulle mention
de la «douleur» nyonnaise. On releve seulement la requete d'adou-
cir et d'abreger les rigueurs qui pesent sur la commune. Le tout fut
renvoye, sans preavis, au Departement de legislation. On aurait
done eu tort de trop se feliciter, ä Nyon, du succes de cette delegation.

La demarche etait un peu tardive, quoique necessaire, s'agis-
sant d'exprimer des regrets; eile etait prematuree quant aux
rigueurs de l'occupation militaire.

Cette derniere commen^ait seulement, et l'etat d'esprit de la

population la justifiait. II en decoula de nombreux inconvenients
pour la ville de Nyon.

Le 16 septembre, la troupe s'etant plainte du froid et des «cou-
rants d'air qui ont indispose plusieurs soldats», la Municipalite
chargea deux de ses membres de decider s'il etait «necessaire de

poser des fenetres du cote nord» ou plutot de «couvrir les chassis

en papier». Iis choisirent la deuxieme solution46.
Mais il y eut plus grave; dans la nuit du 19 au 20 septembre, un

chasseur fut insulte dans un cabaret; surtout, une patrouille faisant
sa ronde fut assaillie ä coups de pierres dans la Grand-Rue, et cela
ä deux reprises. En outre, un soldat de faction vit, une nuit vers
2 heures du matin, deux individus qui passaient pres du jardin du
chateau. Les jugeant suspects, il tira sur eux, apres sommation, sans
les atteindre toutefois. Lorsqu'il apprit ces evenements, le Petit
Conseil menaga, en cas de recidive, de prendre des dispositions
nouvelles propres ä reprimer les troubles, «soit en augmentant le
nombre des troupes, soit en changeant la maniere de les loger». On
voit poindre la menace de loger le soldat chez l'habitant47.

Ces incidents montrent ä quel point les esprits restaient echauf-
fes. II s'ensuivit une seance de la Municipalite le 20 septembre,
tenue ä nouveau en presence du juge de paix du cercle48. A son

45 ACE, Registre des deliberations du Petit Conseil. Seance du 15 septembre
1809.

46 AC Nyon, Proces-verbaux de la Municipalite du 27 avril 1807 au 27 mars
1809, p. 256.

47 ACE, Registre des deliberations du Petit Conseil. Seance du 21 septembre
1809.

48 AC Nyon, Proces-verbaux de la Municipalite du 27 avril au 27 mars 1809,
p. 238.
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issue, les autorites publierent une proclamation par laquelle elles

annongaient leur volonte de faire regner l'ordre et la sürete.
La Municipalite prit trois mesures. Les guets re^urent l'ordre de

remplir leur devoir avec «la plus grande exactitude» et de faire

rapport chaque matin au syndic. En cas de negligence, ils seraient
punis de 4 francs d'amende.

Ensuite, il fut decide que la visite des «auberges, pintes et cabarets»

serait faite chaque soir avec le plus grand soin, la visite s'eten-
dant aux pieces du logement. Les personnes surprises ä boire apres
l'heure seraient punies de ce seul fait et contraintes ä rentrer chez
elles immediatement.

Enfin, les personnes trouvees apres 10 heures du soir dans la rue
sans lumiere ou dans les etablissements publics apres la visite
seraient arretees par les guets ou les patrouilles et conduites au

corps de garde. Le juge de paix deciderait le lendemain de la suite
ä donner. En fait, le couvre-feu etait instaure.

Le 26 septembre, la Municipalite en vint ä «faire allumer tous
les reverberes, quelles que soient les circonstances de la lune»49.

Des le 27 septembre, les chasseurs-carabiniers — auxquels le
Petit Conseil temoigna sa satisfaction de leur comportement50 —
furent releves par les grenadiers du Pays-d'Enhaut.

C'est le 14 septembre dejä que l'inspecteur en chef des milices
avait propose cette mesure en notant que le capitaine de ce corps,
le citoyen Chabloz de Chäteau-d'CEx, etait «un homme ferme et
d'äge mur»51. Cette demi-compagnie de grenadiers etait reunie le

24 septembre ä Aigle, pour etre le 25 ä Vevey et le 26 ä Morges, oü
eut lieu une revue de ces cinquante-deux hommes, dont deux offi-
ciers. L'inspecteur des milices fut mecontent des armes. Quelques
fusils etaient en si mauvais etat que neuf d'entre eux durent etre
echanges ä 1'Arsenal. Par ailleurs, le capitaine Chabloz fit diverses
observations sur le fait que sa compagnie avait ete appelee ä

marcher hors de son temps de service52.
Bon gre mal gre, les grenadiers prirent leur service ä Nyon.

49 AC Nyon, Proces-verbaux de la Municipalite du 27 avril 1807 au 27 mars
1809, p. 240.

50 ACE, Registre des deliberations du Petit Conseil. Seance du 29 septembre
1808.

51 Ibid. Seance du 14 septembre 1808 et seance du 15 septembre 1808.
52 Ibid. Seance du 27 septembre 1808.
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Iis ne tarderent pas ä etre confrontes aux realites locales. Au
debut d'octobre, l'enquete ayant un peu avance et divers habitants
de Nyon se trouvant compromis par les aveux d'un comparse, ainsi
qu'on le verra, il s'ensuivit, selon le lieutenant du Petit Conseil,
quelque fermentation dans la ville, en sorte qu'il fallut prendre des

mesures, et notamment doubler la garde et les postes53.
C'est cela qui, vraisemblablement, suscita une visite ä Nyon de

l'inspecteur en chef. Ce dernier etablit une consigne detaillee, il fit
fermer de nuit divers passages du chateau et placer guerite et senti-
nelle au pied de la tour dans laquelle se trouvait enferme un detenu.
II observait en outre au Petit Conseil que la femme du geolier, qui
accompagnait parfois son mari dans ses activites professionnelles,
etait «tres suspecte». On enjoignit a cette femme de rester dans sa
cuisine et de ne plus porter la marmite aux prisonniers, detail qui
montre la connivence qui existait ä Nyon entre le monde legal et
celui de la contrebande54.

Pour le surplus, les grenadiers du Pays-d'Enhaut, quelles que
fussent leurs qualites, ne tarderent pas ä formuler des plaintes ou
ä provoquer des incidents.

Appuyes par le lieutenant du gouvernement, ils reclamerent
«avec insistance vingt-six couvertures, vu qu'il fait froid et qu'ils
ne peuvent s'en passer». Sans enthousiasme, le 10 octobre, la
Municipalite decida d'en livrer, ou sinon «d'en acheter au meilleur prix
possible». Le citoyen Duterraux, chef du Bureau militaire, etant
venu inspecter le logement de la troupe, la Municipalite dut encore
convenir le meme jour de faire etablir dix-huit bords de lit pour les
soldats qui en etaient prives55.

Un peu plus tard, le lieutenant du Petit Conseil demanda l'ins-
tallation de trois guerites et de deux poeles. La Municipalite admit,
le 24 octobre, les guerites, mais, constatant que les soldats s'etaient
contentes d'un seul poele pour le moment, eile se proposa d'en
louer un autre seulement «si cela est necessaire»56.

53 ACE, Registre des deliberations du Petit Conseil. Seance du 8 octobre 1808.
Lettre du 4 octobre 1808 du lieutenant du Petit Conseil.

54 Ibtd. Seance du 19 octobre 1808. Rapport de l'inspecteur en chef.
55 AC Nyon, Proces-verbaux de la Municipalite du 27 avril 1807 au 27 mars

1809, p. 244.
56 Ibid., p. 247.

73



Si la troupe a froid, eile se rechauffe dans les pintes. Et ce qui
devait arriver se produisit le dimanche 2 3 octobre: au cabaret de la

Fruitiere, un groupe de grenadiers faisait beaucoup de bruit en
compagnie du domestique du citoyen Guiguer de Prangins. Tout
le monde etait pris de vin. II fallut les efforts conjugues du cabare-
tier et du capitaine pour faire rentrer les hommes dans leur caserne-
ment. La Municipalite signala ces desordres au lieutenant du gou-
vernement, «pour qu'il donne des ordres afin que cela ne se pro-
duise plus»57. Vaine esperance. Une scene du meme genre se derou-
lait le dimanche suivant 30 octobre. Un groupe de soldats ayant ete

surpris, apres la retraite, dans la meme pinte, ordre de se retirer leur
fut donne par le representant de la Municipalite qui les informa
qu'il repasserait au terme de sa ronde. A ce moment-lä, le citoyen
inspecteur de police trouva certes porte close, mais il se convain-
quit, par le bruit, que les soldats etaient toujours la. Ce fut le

pintier-fruitier qui paya pour les autres, condamne qu'il fut ä quatre
francs d'amende58.

La sobriete n'est pas non plus l'apanage des serviteurs des auto-
rites municipales. On s'en rendit compte ä l'occasion d'un incident
cocasse le dimanche x 3 novembre, lorsque le guet sonna «la retraite
ä sept heures, ce qui causa une alarme generale». II fut conduit de
suite aux arrets ou, ayant passe la nuit, il fut traduit devant la

Municipalite. II s'excusa «en alleguant qu'il etait rempli de vin et

qu'il a cru que c'etait 9 heures». Comme il s'agissait d'une recidive,
il fut destitue59.

Le 10 decembre, les grenadiers du Pays-d'Enhaut quitterent
Nyon. Iis furent remplaces des cette date et jusqu'au terme de

l'occupation de la ville par une demi-compagnie de grenadiers
d'Orbe et d'Echallens. Ces hommes etaient commandes par le

citoyen Ramelet, au civil secretaire de la Municipalite d'Orbe, la-

quelle pria le Petit Conseil d'accorder un conge ä son homme de
confiance. Le Petit Conseil ne l'accorda qu'apres que Ramelet
aurait etabli la troupe ä Nyon et regle le service60.

57 AC Nyon, Proces-verbaux de la Municipalite du 27 avril 1807 au 27 mars
1809, p. 248.

58 Ibid., p. 250.
59 Ibid., p. 253.
60 ACE, Registre des deliberations du Petit Conseil. Seances du 30 novembre

et du 5 decembre 1808.
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Le 12 decembre, la Municipality de Nyon prit connaissance
d'une lettre du lieutenant du gouvernement, suite ä une intervention

du president du Petit Conseil. La troupe se plaignait toujours
de la temperature et l'on exigeait la pose de fenetres au caserne-

ment, «vu que les chassis de papier ne protegent pas suffisamment
du froid». Decidement opiniätre, la Municipality refusa de ceder ä

ces exigences; en effet, disait-elle, qui payerait les frais et que se

passerait-il lorsqu'il n'y aurait plus de troupes? La Municipality se

contenta done de proceder ä la reparation des fameux chassis61.

II fallut un ordre sec de l'autorite cantonale pour que la Municipality

accepte enfin, le 4 janvier 1809, de livrer un moule de bois
tous les cinq jours ä la troupe62.

Les grenadiers urbigenes ne semblent avoir provoque aucun
incident durant leur sejour.

La tension qui regnait en ville de Nyon fit craindre aux autorites

que les fetes de fin d'annee 1808 donnent pretexte ä de nouveaux
incidents. L'arrete que la Municipality rendit a ce sujet le 21 decembre

1808 est interessant par ce qu'il revele des moeurs de l'epoque63.
Considerant «les circonstances fächeuses dans lesquelles se

trouve la commune et les inconvenients qui pourraient resulter de
l'habitude des mascarades qui ont ordinairement lieu ä l'approche
du Nouvel-An...», la Municipality defendit «a toute personne de se

deguiser ou masquer pour paraitre ainsi dans les rues de jour ou de

nuit, sous peine d'une amende de quatre francs pour les personnes
qui ont communie et d'un petit ecu pour Celles au-dessous de seize

ans et d'etre arretee et conduite au corps de garde».
Les guets etaient charges de proceder aux arrestations, le

commandant de la troupe d'organiser des patrouilles. La moitie de

Tarnende devait aller ä ceux qui arreteraient les contrevenants. Ces

derniers etaient aussi responsables pour «ceux qui auraient ete vus
avec eux».

Fort heureusement, le Nouvel-An se passa sans incident.

Pendant que les Nyonnais subissaient les rigueurs du couvre-
feu et de l'occupation militaire, la commission procedait a l'instruc-

61 AC Nyon, Proces-verbaux de la Municipality du 27 avril 1S07 au 27 mars
1809, p. 263.

62 Ibid., seance du 4 janvier 1809, page non numerotee.
63 Ibid., p. 268.
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tion de Faffaire, alors que, a Lausanne, le gouvernement suivait les

evenements et entrait en contact avec les autorites federates et fran-
gaises.

Si nous n'avons pas retrouve les proces-verbaux de la commission,

nous sommes neanmoins au courant de ses activites par l'ana-
lyse de ses rapports figurant dans les registres du Petit Conseil et

par les lettres de ce dernier au lieutenant, ä la commission ou ä

l'accusateur public en chef. A relever que, ä plusieurs reprises, le

Petit Conseil eut ä se plaindre de la lenteur avec laquelle le courrier
ä lui adresse lui etait transmis.

La commission tint une premiere seance le 15 septembre64:
l'atmosphere ä Nyon n'etait pas bonne. La commission n'avait pu
trouver sur place une personne de confiance pour lui servir d'huis-
sier. C'est pourquoi le Petit Conseil lui delegua l'un des siens,
Jaquerod, et la dota d'un copiste, Gay, du Departement des
finances.

La commission fit ecrire par La Flechere au commissaire de

police de Geneve, Noblet, pour l'inviter ä placer sous sa surveillance

le nomme Jean-Michel Landry-Chapalay, retire ä Geneve
chez ses parents, soupgonne d'etre un des coauteurs de l'attentat et
meme d'avoir ete blesse d'un coup de sabre.

Le Petit Conseil regut le 18 septembre le president de la commission,

Deloes, venu faire rapport et prendre des instructions.
II en apprit divers renseignements sur la genese de l'affaire.

Ainsi, au debut de la soiree du 9 septembre, deux individus, les

nommes Louis Marechal, tonnelier, et Michel Landry avaient
insulte un gendarme, Plojoux, et s'etaient introduits au chateau
sous pretexte qu'ils etaient de la pension Snell, institution qui
coexistait done avec les prisons. En outre Jeannot Marechal65,
canonnier, avait ete reconnu durant l'attaque par le gendarme
Martin qu'il avait d'ailleurs frappe et auquel il aurait reclame les
cles. Enfin, un potier de la porcelaine, Leborgne66, aurait regu une
blessure, tout comme Marechal.

64 ACE, Registre des deliberations du Petit Conseil. Seance du 18 septembre
1808.

65 Marechal, quelquefois ecrit Mareschal.
66 Edgar Pelichet, Merveilleuseporcelaine de Nyon, Lausanne 1973, p. 118, cite

parmi les manoeuvres de la poterie «Leborne Frangois, 1801-180$; ne ä Nyon [...]
potier de terre». S'agit-il du meme personnage?
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Malgre les soup$ons qui pesaient sur eux, ces hommes sont
toujours libres. La commission etait d'avis de les faire arreter et de
les remettre de suite au Tribunal de premiere instance.

Le Petit Conseil se montra moins presse. II proposa d'arreter en
effet ces personnages lors de leur prochaine comparution et de les

faire alors examiner par un Chirurgien pour decouvrir s'ils por-
taient ou non des blessures ou des contusions, mais il pressa la
commission de continuer ses enquetes. II l'invita ä tirer tout le parti
possible du delai de dix jours que lui donnait la loi. II dut lui
expliquer qu'il convenait de «faire cathegoriser les individus sur les

epoques, c'est-a-dire sur les heures et les instants oü les faits se sont
passes». II lui dit aussi la necessite de «faire de suite dresser un plan
de la partie du chateau ou la scene s'est passee...». Sur ce point, le
Petit Conseil fut bien mal compris, puisqu'en decembre 1808 il lui
fallut regier 64 francs a un sieur Debili, peintre, pour avoir execute

quatre vues du chateau de Nyon. Le Petit Conseil fut contraint de

preciser qu'il ne lui importait pas d'avoir des vues exterieures du
chateau, mais qu'il souhaitait disposer d'un plan ä demander a un
architecte67.

Le 19 septembre68, le Petit Conseil completait ses instructions
ä la commission, l'invitant ä appliquer scrupuleusement les articles
de la loi du 6 juin 1803 sur le droit d'arrestation et a ne pas omettre
de mentionner dans les mandats d'arret les articles du Code penal
applicables.

Nous savons, par un rapport de la commission du 20 septembre69,

que seuls Jeannot Marechal et Jean-Michel Landry furent
arretes. Louis Marechal et le potier Leborgne furent laisses en
liberte, sur les reponses qu'ils avaient donnees. Le Petit Conseil dut

envoyer une fois de plus des instructions pour obtenir, par
exemple, une confrontation de Marechal et Landry avec le
gendarme Plojoux.

Un peu plus tard, le 23 septembre70, parvint un rapport de la
commission qui, ayant reentendu diverses personnes, estimait
avoir rempli sa täche. II fallut une nouvelle lettre du Petit Conseil

67 ACE, Registre des deliberations du Petit Conseil. Seance du 22 decembre
1808.

68 Ibid. Seance du 19 septembre 1808.
69 Ibid. Seance du 21 septembre 1808.
70 Ibid. Seance du 24 septembre 1808.
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lui demandant d'interroger encore, en les pressant autant que
possible, Jeannot Marechal et Jean-Michel Landry pour tenter d'obte-
nir d'eux d'autres renseignements.

La commission, pressee d'en finir, se häta d'obtemperer pour
constater qu'elle ne pouvait rien obtenir de plus des deux detenus.
Elle en informa le Petit Conseil qui, le 26 septembre, prenait un
arrete renvoyant Jeannot Marechal et Jean-Michel Landry devant
le tribunal du district de Nyon71.

Deux renvois, alors qu'une troupe nombreuse avait assailli le

chateau; la montagne decidement accouchait d'une souris et les

lampistes payaient pour autrui.
Arrive au terme de sa tache, Deloes fut re^u le 28 septembre

1808 72 par le president du Petit Conseil, auquel il fit rapport sur les

activites et les frais de la commission. 11 serait interessant, plutot
que de connaitre le detail des depenses, de savoir ce qui s'est dit
entre les deux magistrats. Nous ne savons rien, sinon que Deloes
donna son impression que les gendarmes n'avaient pas brille dans

cette aventure, notamment un lieutenant Martin. C'est pourquoi le
Petit Conseil decida bientot de relever successivement tous les

gendarmes du poste de Nyon, ä commencer par Martin.
Les choses en etant la, la suite de l'enquete fut confiee au Tribunal

de Nyon. L'accusateur en chef fut charge d'en surveiller
revolution et de faire rapport au Petit Conseil. Quant ä la force armee,
eile fut ä nouveau placee sous les ordres de La Flechere.

Si la commission avait manque d'esprit d'initiative en sorte
qu'elle avait du etre guidee dans ses demarches par le Petit Conseil,
l'enquete nyonnaise fut menee sans zele excessif, sans genie en tout
cas, par les autorites locales.

Pourtant, se sentant perdu, le 4 octobre 180873, Jeannot Marechal

craqua et denon^a divers complices: Antoine Levrier, Louis
Snell fils, et surtout Michel Duveluz, allie Chapalay, le propre beau-
frere du contrebandier74 qui tenait l'auberge de la Couronne, situee
entre le faubourg de Rive et le chateau de Nyon.

71 ACE, Registre des deliberations du Petit Conseil. Seance du 26 septembre
1808.

72 Ibid. Seance du 28 septembre 1808.
73 Ibid. Seance des 5 et 8 octobre 1808.
74 ACV, K III 40/4, Registre des deliberations secretes du Petit Conseil. Detail

contenu dans une lettre de l'indicateur Brehm du 26 aoüt 1809.
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Si l'on se souvient que l'un des detenus se nommait Landry-
Chapalay, on voit qu'on avait affaire ä un reseau familial de contre-
bande et l'on imagine les appuis dont Chapalay pouvait jouir a

Nyon.
Un peu plus tard, le Petit Conseil apprit qu'un Bernois, Bremm

ou Brehm, plus ou moins indicateur de police, avait passe par Nyon
et Versoix avant de se rendre ä Geneve et devait etre au courant de

bien des choses en relation avec l'attentat de Nyon. Contact fut
done pris avec les autorites bernoises, par l'intermediaire desquel-
les le gouvernement regut un rapport fort explicite. Brehm decla-
rait s'etre trouve ä Nyon chez Paul Marechal, frere de Jeannot le

detenu, en compagnie d'un nomme Nicolas Liechti. Brehm desi-

gnait l'aubergiste Duveluz comme etant le chef du complot. D'ail-
leurs, e'etait ä la Couronne que les coupables s'etaient reunis et

masques. Pour lui, J. Marechal et Landry etaient «completement
coupables». En outre, «Messieurs Levrier, Snell, Truan, Henri
Buvelot... etaient du complot». Tout cela confirmait les aveux de

Jeannot Marechal. Et Brehm ajoutait: «Vous ne pouvez pas imagi-
ner combien il faut que j'agisse prudemment, car tout ce qui peut
signifier quelque chose est concerte. Marechal met tout au jour
mais on veut le faire passer pour fou.» Brehm assurait que les

personnes citees par la justice etaient instruites auparavant, et il
allait jusqu'ä pretendre que les membres du tribunal et son president,

Soulier, etaient eux-memes compromis.
Les autorites vaudoises ne purent admettre les soupgons portes

contre Soulier75. Elles furent confortees dans leur mefiance par une
lettre de Noblet76 disant de Brehm: «J'ai reconnu en lui un
menteur», et declarant le tenir pour tres suspect. Menteur ou pas,
Brehm devait etre bien renseigne, puisque, Soulier mis ä part,
toutes les personnes designees par lui allaient avoir maille a partir
avec la justice.

Tous ces personnages furent entendus, mais non pas arretes, ce

qui leur permit de prendre le large. C'est ä ce moment-lä qu'une
certaine agitation en ville justifia des mesures militaires plus
severes.

75 ACV, K III 40/3, Registre des deliberations secretes du Petit Conseil.
Rapport du departement de legislation du 27 octobre 1808.

76 ACV, K III 42/3, Lettres secretes. Lettre de Noblet.
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Le gouvernement se plaignit, ä bon droit, de ce qu'un juge,
Veret77, se soit retire sans motif, de ce que l'on n'ait pas arrete les

personnes denoncees, de ce que le juge se soit borne a demander
aux temoins et a l'accuse s'ils persistaient dans leurs declarations
«sans les mettre pour ainsi dire aux prises entre eux afin de faire
ressortir les contradictions eventuelles». II se plaignit encore de ce

que l'on n'ait pas interroge chacun sur l'ensemble des faits, mais
seulement sur des details particuliers, et enfin qu'on n'ait meme pas
demande a qui appartenaient les pieces a conviction: trongons de

queue de billard et couteau de chasse78!

Devant tant de lacunes, on comprend qu'ä la mi-novembre le
Tribunal d'appel ait retourne ä Nyon la procedure jugee incomplete

et qu'il ait reclame l'arrestation des personnes denoncees par
Marechal79. Mais on l'a vu, il etait trop tard.

On relevera que le Petit Conseil rappela a son lieutenant ä Nyon
que, s'il venait ä prendre contact avec les autorites frangaises pour
obtenir l'arrestation des personnes en fuite ou domiciliees en
France, il devrait seulement mentionner les faits pour lesquels ils
etaient sous le poids d'un mandat d'arret dans le canton, sans faire
mention de la contrebande80.

Nouvelle preuve, s'il en etait besoin, du deplorable etat d'esprit
qui regnait ä Nyon, le Petit Conseil regut d'un anonyme signant
«Trois etoiles» une lettre datee du 16 novembre81.

«Trois etoiles» accusait le citoyen Giral-Veret d'avoir «envoye
faire...» le juge de paix Nicole et d'avoir ajoute que «les Bernois
valaient mieux que ces gueux (du Petit Conseil)». Giral-Veret, qui
tenait le greffier du tribunal «dans sa manche», aurait paye a boire
aux «masques». Plus grave encore, on meditait dans les cercles

nyonnais de faire assassiner le lieutenant Verrier. «Trois etoiles»
concluait tristement: «Les honnetes gens craignent les vengeances
et les malheureux souffrent pour les coupables.»

77 Sur la famille Veret, voir E. Pelichet, Merveilleuseporcelaine..., p. 116: «A
la fin du XVIIIe siecle, plusieurs de ses membres etaient d'importants negociants.»

78 ACE, Lettres du Petit Conseil a l'Interieur du Canton, du 8 octobre et du
22 octobre 1808 ä l'accusateur public.

79 ACE, Lettres du Petit Conseil ä l'Interieur du Canton, du 18 novembre
1808 ä l'accusateur public.

80 ACE, Lettres du Petit Conseil ä l'Interieur du Canton, du 2 3 novembre
1808 au lieutenant du Petit Conseil.

81 ACY, K III 42/3, Lettres secretes.
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Le Petit Conseil prit cette denonciation au serieux et s'adressa

au juge de paix pour s'etonner qu'il ait ete insulte au Grand Cercle
de Nyon par Giral-Veret qui avait continue de le narguer apres
avoir tenu des propos contre le Petit Conseil aussi. Le juge de paix
devait repondre qu'il avait bien eu avec Giral-Veret une conversation,

mais privee, courte et sans suite, meme si eile avait ete «tres
vive» de sa part ä lui Nicole. Le juge de paix assurait qu'il n'aurait
pas tolere qu'on critiquät devant lui le gouvernement82.

Les choses en resterent la.
Cahin-caha, la justice suivit son cours et, en definitive, dix-sept

personnes furent renvoyees devant les tribunaux.
II s'agissait des deux detenus, Jeannot Marechal, qui avait

avoue avoir joue le role de guetteur sans plus, et Jean-Michel
Landry, qui niait toute participation ä l'attentat, comme aussi
Louis Marechal, Nicolas Liechti et Henry Buvelot, lesquels avaient
ete laisses en liberte. Tous les autres etaient fugitifs, l'aubergiste
Michel Duveluz, son sommelier Etienne Munier, son valet d'ecurie
Reymond, les bateliers Louis Maillet, Jaquet Popelus, Jean Du-
commun et Poitry; Antoine Levrier, Louis Snell fils, Picot, menui-
sier, Marc Truant et le nomme Canton, d'Yvoire83.

Pour le canton de Vaud, etant donne ses relations particulieres
avec la France, cette affaire revetait un caractere exceptionnel de

gravite, le Petit Conseil l'avait immediatement compris.
Aussi bien, le n septembre 1808, sitot connus les evenements

de Nyon, le Petit Conseil avait-il ecrit au prefet du Leman pour
l'informer et lui demander de surveiller, le cas echeant, les allees et
venues de Chapalay afin de l'arreter.

Plus tard, le prefet du Leman se plaignit aupres de La Flechere
de ce que le contrebandier Canton d'Yvoire n'ait ete arrete en

meme temps que Chapalay. Chose plus grave encore, le prefet
laissait entendre que les gendarmes vaudois avaient accepte de

fermer les yeux moyennant finances.

82 ACV, K III 40/3, Registre des deliberations secretes du Petit Conseil, du
23 novembre 1808.

83 ACV, K VII d 70/127, Extraits des jugements du Tribunal d'appel du
canton de Vaud, 1807,1808,1809,1816,1829 et 183 3-183 7. Procedure J. Marechal
et consorts des 14 et 15 mars 1809.
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La Flechere repliqua, par une lettre du 19 janvier 180984, donnant
toutes explications utiles ä son collegue de Geneve. Oui, Canton
etait aux cötes de Chapalay lorsque ce dernier avait ete arrete, et
meme le lieutenant Verrier lui avait adresse la parole. Mais ä cette

epoque il n'y avait aucun mandat d'arret contre Canton, qui etait
seulement sous surveillance de la police comme suspect de contre-
bande. II n'y eut mandat decerne contre Canton, comme complice
de bris de prison, qu'en date du 14 novembre 1808.

Tout cela justifie entierement «les gendarmes de ce canton, de

l'inculpation grave qu'on leur a faite aupres de vous, d'avoir laisse

echapper ledit Canton au moyen d'une certaine somme qu'il leur
aurait fait accepter, ainsi que d'avoir ferme les yeux sur les

frequents voyages que cet individu doit avoir fait d'Yvoire ä Nyon».
Et La Flechere terminait ainsi: «J'aurais eu l'honneur, Monsieur,
de vous faire parvenir ces renseignements plus tot, si M. le Lieutenant

Verrier, jaloux de conserver votre estime pour lui et pour le

corps qu'il commande, n'eut desire d'etre porteur lui-meme de

cette lettre pour pouvoir vous donner de bouche tous les details

que vous exigerez de lui.»
Ainsi, le lieutenant du Petit Conseil soutenait-il une correspon-

dance directe avec le prefet du Leman, se justifiait aupres de ce
dernier et envoyait dans l'Empire voisin un ofFicier de gendarmerie
s'expliquer aupres d'autorites etrangeres.

Mais si l'on s'ecrivait de prefet de l'Empire ä lieutenant du Petit
Conseil, l'affaire Chapalay etait egalement connue ä Paris et y pro-
voquait des remous.

Dejä le bulletin quotidien adresse ä l'Empereur portait, ä la date
des 10 et 11 septembre 1808, sous Leman et alors que, vraisembla-
blement, on ignorait l'emeute de Nyon: «La gendarmerie se plaint
que le Canton de Vaud protege les deserteurs, refractaires et con-
trebandiers. Demande de renseignements ä notre ambassadeur.»85

De fait, il y eut toute une correspondance echangee entre la

Legation de France, le landammann de la Suisse — alors Rütti-
mann — et le Petit Conseil.

La Legation de France transmit au landammann une lettre re^ue
du ministre de la Guerre, critiquant vivement l'attitude des autori-

84 AEG, Pref. Contrebande 161. Chap. 2, n° 469; ier carton.
85 Ernest d'Hauterive, op. cit., Bulletin n° 733.
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tes vaudoises face ä la contrebande et, surtout, accusant la gendarmerie

cantonale de connivence avec les fraudeurs. Le landammann
ecrivit i son tour au Petit Conseil. II ne doutait pas qu'il lui serait
facile de se disculpter et il lui promettait son appui. II ajoutait
cependant qu'il supposait que les attaques du ministre de la Guerre
contre la gendarmerie concernaient «l'evenement qui a eu lieu a

Nyon dernierement et dont, dit-il, je n'ai regu aucune communication

officielle de vous. J'eus desire, Messieurs, que vous eussiez
voulu m'en instruire, afin de me mettre ä meme de pouvoir dans
l'occasion prendre la defense de votre Gouvernement, je vous prie
en consequence de m'en envoyer un rapport soit officiel, soit confi-
dentiel...»86

Le Petit Conseil adressa en consequence une longue lettre au
landammann87, par laquelle il exposait son attitude face a la contrebande

en general et s'expliquait sur l'attentat du 9 septembre,
«attentat sans doute infiniment fächeux, mais qui peut arriver en tout
pays et qui est prevu par les lois de l'Etat». Le gouvernement
declarait avoir «de suite ordonne toutes [les mesures] que nous
avons jugees necessaires. Une force armee a ete envoyee sur les
lieux et nous avons fait instruire une procedure reguliere qui se

continue encore. Par cette procedure, il appert que les gendarmes
auxquels la garde des prisons avait ete confiee, loin d'avoir connive
a l'enlevement du detenu Chapalay, ont soutenu un combat sans
doute trop inegal a raison du nombre, mais ils ont resiste autant
qu'ils ont pu, tous ont ete maltraites et quelques-uns ont regu de

graves blessures,..»
Le plaidoyer du Petit Conseil plut au landammann. II le trouva

complet et le transmit integralement au ministre Rouyer avec ces
commentaires 88:

«La surprise et la douleur du Gouvernement de Yaud ä la
lecture de plaintes aussi graves sont faciles a concevoir. II ne les a

point meritees...» Et plus loin: «Le Canton de Vaud se distingue

86 Arch, fed., Mediation vol. 67. Correspondance du Landammann de la
Suisse. Lettre n° 1155.

87 Arch, fed., Mediation vol. 254. Correspondance du Canton de Vaud avec
les autorites föderales 1808; lettre du Petit Conseil au Landammann du
3 decembre 1808.

88 Arch, fed., Mediation vol. 67. Correspondance du Landammann de la
Suisse. Lettre n° 1215.
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entre les Etats confederes par la bonne direction qu'il donne aux
relations de voisinage avec les Departements du Doubs et du
Leman;... toutes les demandes de la Legation de France au sujet de

la contrebande et des deserteurs, de l'expulsion des conscrits y ont
ete remplies avec ponctualite, ä plusieurs egards, le Gouvernement

a meme cru devoir ä sa position limitrophe de les prevenir ou
d'aller au-delä.» Le landammann informa le Petit Conseil de la
transmission de cette «apologie... aux raisonnements aussi simples
que convaincants»89. Et il conclut: «Je ne doute pas Messieurs que
la chose ne se termine ainsi d'une maniere satisfaisante pour vous
puisque vous avez eu l'occasion de mettre au jour le Systeme
d'egards et de deference que le Canton de Vaud a sans cesse suivi
envers le Gouvernement frangais.»

En realite, la Legation de France savait fort bien ä quoi s'en
tenir. En effet, Rouyer, charge d'affaires de France en Suisse —
remplagant le ministre Auguste de Talleyrand — avait deja ecrit le

22 septembre 1808 au Petit Conseil pour obtenir quelques explications

«sur la personne et le delit de l'individu qui a ete enleve de

vive force des prisons de Nyon soit qu'il soit Frangais, soit que
quelques Frangais residant en Suisse se trouvent impliques dans la

procedure qui s'instruit ä cet egard». Le 23 septembre, le Petit
Conseil lui faisait tenir un recit abrege des faits90.

La Legation frangaise fut satisfaite des explications regues.
Rouyer d'abord, en accusant reception, le 26 novembre 1808,

d'une lettre du ministre des Relations exterieures relative ä cette
affaire, avait parle de la bonne volonte et des efforts du gouverne-
ment du canton de Vaud. Ensuite, le 21 decembre 1808, Auguste
de Talleyrand confirmait que le Petit Conseil cherchait ä se discul-

per et promettait de redoubler de zele. «En general, ecrit-il, j'ai lieu
de croire que ce gouvernement fera desormais tout son possible
soit pour mettre obstacle ä toute espece de contrebande, soit pour
qu'aucun conscrit ou deserteur ne puisse se retirer dans son arron-
dissement.»91

89 Arch, fed., Mediation vol. 67. Correspondance du Landammann de la
Suisse. Lettre n° 1216.

90 ACE, Registre des deliberations du Petit Conseil. Seance du 23 septembre
1808.

91 Arch, fed., Copie d'une lettre d'Auguste de Talleyrand, Paris. Aff. etran-
geres.
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Les menaces diplomatiques avaient ainsi ete fort serieuses,
mais, tres heureusement pour les Vaudois, elles s'estompaient
grace au zele du Petit Conseil et ä sa fermete.

Le Tribunal de Nyon rendit sa sentence le 8 fevrier 1809. II
parait que Marechal et Landry furent tous deux condamnes ä des

peines de prison, alors que les autres accuses presents furent liberes.
La partie publique, en tout cas, fit appel, en sorte que l'affaire fut
reprise ä Lausanne, le 14 mars 1809, devant le Tribunal d'appel
sous la presidence du citoyen Secretan92.

Jeannot Marechal — au prenom de mauvais augure — fut
defendu par le «citoyen Docteur Nicole.93» Le tribunal constata

que l'accuse etait convaincu d'avoir pris part ä l'attentat de Nyon,
mais qu'il n'y avait joue qu'un role tres secondaire; en outre, sa

bonne conduite jusqu'aux evenements etait attestee par plusieurs
personnes, il fallait enfin tenir compte de «l'ingenuite de son aveu»
et c'est pourquoi le Tribunal d'appel confirma simplement la peine
de trois ans de fers qui le frappait.

La defense de Jean-Michel Landry fut assuree par«l'organe du
citoyen avocat de Feiice » 94. L'accuse ne fut pas legalement convaincu
d'avoirparticipe ä l'attentat—il avait su se taire!—aussi fut-il libere.
En revanche, des indices graves restant ä sa charge, il fut condamne
ä la moitie des frais, l'autre incombant ä Jeannot Marechal.

Louis Marechal, Nicolas Liechti et Henry Buvelot etant sans

avocat declarerent s'en rapporter pour ce qui les concernait ä ce qui
etait contenu dans la procedure. Iis furent ä nouveau liberes, mais
toutefois sans depens95.

Les accuses en fuite etaient laisses «sous le poids du mandat
d'arret lance contre eux». A leur propos, nous savons seulement

que Jaquet Popelus et Louis-Emmanuel Picot furent condamnes

par le Tribunal de Nyon en aoüt 1809, soit qu'ils eussent ete arretes,
soit qu'ils se fussent presentes spontanement.

92 ACV, K VII d 70/127, Extraits des jugements du Tribunal d'appel du
canton de Vaud, 1807,1808,1809,1816,18296t 1833-1837. Procedure J. Marechal
et consorts des 14 et 15 mars 1809.

93 Francois Nicole est le frere du juge de paix. Voir supra n. 20.
94 Charles-Rodolphe de Feiice, avocat, 1763-1820.
95 ACV, K VII d 4, Registre des condamnations prononcees dans le canton

de Vaud, 1799-1817, p. 27.
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Quoi qu'il en soit, leur cas fut repris par le Tribunal d'appel du
canton le 21 aout 18 09 96. La defense de ces deux accuses fut«enten-
due par la lecture d'un memoire signe Barillet avocat»97.

Le tribunal, place sous la presidence du citoyen Clavel d'Aigle,
estima «qu'il n'etait pas legalement prouve que les deux hommes
aient pris part au bris de prison et ä l'enlevement d'un prisonnier».
II les libera done. Mais pour tenir compte des circonstances du
proces et de leur fuite au moment ou ils etaient appeles par la
justice, ils furent condamnes «solidairement aux frais de leur contu-
mace, ä ceux de la procedure qui les concerne particulierement et
ä ceux de leur detention».

Nous ignorons le sort des autres contumaces; il est permis de

penser que, encourages par la clemence des decisions precedentes,
ils revinrent au pays et se livrerent ä la justice98.

Aussitot le premier jugement intervenu ä Nyon, les prisonniers
avaient ete transferes ä Lausanne, en sorte que, le 13 fevrier 1809,
la Municipality de Nyon n'estimait plus necessaire la presence ici de
la troupe et priait le juge de paix d'employer ses bons offices pour
en obtenir le prompt renvoi99.

Le Petit Conseil accepta de lever les mesures prises. Et e'est
ainsi que, le samedi 18 fevrier 1809, les grenadiers d'Orbe et
d'Echallens quittaient Nyon, qui retrouvait enfin, apres cinq mois
et six jours d'occupation, une vie normale.

L'autorite municipale put rendre aux particuliers les effets qu'ils
avaient pretes et adresser son compte ä l'Etat, soit 299 francs.

De son cote, le Petit Conseil, qui avait regle les frais de la
commission d'enquete, s'adressaä la France100. «Le President du Canton
de Vaud, en Suisse, reclama 147 francs aux autorites de police ä Paris »

96 ACV, K VII d 70/127, Extraits des jugements du Tribunal d'appel du
canton de Vaud, 1807,1808,1809,1816,1829er 1833-1837. Procedure J. Marechal
et consorts des 14 et 15 mars 1809.

97 Probablement Louis-Alex Barrilliet, decede en 1846, que nous trouvons
cite par Charles Gorgerat, Le barreau vaudois, Lausanne 1937, p. 87.

98 ACV, K III 40/4, Registre des deliberations secretes du Petit Conseil. En
1811, le tenancier de ia Couronne ä Nyon est un Duveluz chez qui on entend le
bruit d'un balancier.

99 AC Nyon, Proces-verbaux de la Municipality du 27 avril 1807 au 27 mars
1809, p. 288.

100 AEG, Pref. Contrebande 161. Chap. 2 n° 469.
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pour «les frais occasionnes par l'arrestation du nomme Chapalay.»
D'oü toute une correspondance entre les administrations interes-
sees. Vaud voulait affecter ä ce remboursement les pieces d'argent
trouvees sur Chapalay et le produit de la vente de sa montre en or.
Mais cette vente devait-elle avoir lieu en France ou dans le canton?
On s'ecrivait encore ä ce sujet en aoüt 1810. Tout cela est d'un
interet mineur, il faut laisser leurs mysteres aux administrations.

Pendant que l'on enquetait, arretait et condamnait les responsa-
bles de son evasion; que l'on dispersait ses modestes depouilles,
Chapalay etait toujours en fuite. S'il resta en liberte, ce ne fut pas
faute de la part des autorites vaudoises d'avoir tente de lui remettre
la main au collet.

En octobre et novembre 1808, des bruits coururent que le

fugitif etait ä Ouchy puis ä Saint-Gingolph101. On ne l'y trouva
point. En fevrier 1809, Sterchy croyait savoir que Chapalay etait
dans les environs de Morges. II demandait l'envoi dans la region du
gendarme Imhoff qui saurait demasquer le contrebandier. Imhoff
fut deplace ä Morges, mais en vain. En avril 1809, Sterchy encore
informait le Petit Conseil que, selon des avis certains, Chapalay
vivait ä Biere, cache dans une maison connue. Des gendarmes se

rendirent dans cette direction, par une nuit affreuse, precise-t-on,
et ne purent aller que jusqu'ä Ballens. Si Chapalay etait bien la, il
disparut ä nouveau.

En aoüt 1809, le fameux Brehm faisait savoir que Chapalay et
Duveluz pourraient etre arretes dans le canton de Berne, ou ils
vivaient sous des noms supposes, par l'intermediaire du citoyen
Abram-Daniel Meylan, autrefois ä Coppet et alors domicilie ä

Lausanne. Le president du Petit Conseil convoqua Meylan, qui com-
menga par reclamer, pour sa peine et sa collaboration, les xoo louis
d'or promis par l'arrete du 12 septembre 1808. II n'en etait plus
question, lui fut-il repondu. Mais le president lui promit tout de

meme 300 francs pour ses frais de voyage. Muni d'une lettre de
recommandation a l'intention des autorites bernoises, le cupide
Meylan se mit en route. II se rendit ä Berne, puis ä Neuchatel, mais
fit chou blanc102.

101 ACE, Registre des deliberations du Petit Conseil. Seances du 29 septembre
et du 23 novembre 1S08.

102 ACY, K III 42/3, Lettres secretes. Avril 1S09; 26 aoüt 1809.
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Et Chapalay continua de jouir des delices de la liberte.
On devait reparier de l'affaire Chapalay en i8ioet 1811 dans le

canton de Vaud et en France.
Dans le canton de Vaud, car, comme nous l'avons rapporte

ailleurs103, la famille de Jeannot Marechal presenta pour lui une
demande de grace au Grand Conseil. Aucune loi ne reglait alors
l'exercice de ce droit. Avant celle de la famille Marechal, plusieurs
petitions avaient dejä ete presentees au Grand Conseil qui les

avaient ecartees purement et simplement.
Mais dans le cas Marechal le Grand Conseil entra en matiere, en

sorte que le Petit Conseil presenta tres rapidement un projet de loi
«sur l'exercice du droit de grace», qui fut cependant rejete par le

legislatifapres des interventions interessantes. II ne resta done plus
ä Marechal qu'ä purger le solde de sa peine. II est frappant cependant

que son cas ait provoque un tel debat. Cela parait demontrer
un sentiment de malaise ressenti par ceux qui n'ignoraient pas que
des personnages plus compromis que le modeste comparse avaient
echappe aux rigueurs de la loi.

En France, la femme de Chapalay presenta une petition pour
obtenir la grace de son mari au printemps 1810. En juillet 1810, on
demandait ä Geneve, de Paris, une serie de renseignements sur ce
fraudeur et sur sa situation juridique. Cette demande dut rester sans

resultat, puisque, en 1811, ä l'occasion de la naissance du Roi de

Rome, Fran^oise-Marguerite Debetaz, femme Chapalay, demanda
la grace de son mari ä S. E. le due de Rovigo, ministre de la Police
generale. Elle expose que, frappe d'un mandat d'arret des mai 1808,
Chapalay se trouve «sans asile, livre ä toutes les angoisses d'un pere
de famille, errant ruine par l'effet de son exil, separe de tout ce qui
lui est eher et sans espoir comme sans moyen de secourir sa femme
et ses enfants abandonnes. Chapalay fut coupable, dit-elle, non de

s'etre livre pour lui-meme ä un trafic honteux et criminel, mais bien
d'avoir ete assez faible pour se laisser entrainer par de frustes
relations et des conseils perfides.» Chose remarquable, et qui demontre
les appuis dont devait finalement profiter le contrebandier, la
femme Chapalay est en mesure de donner des «attestations de l'au-
torite locale, et en particulier des premiers magistrats du Depar-

103 Maurice Meylan, Le droit degrace dans le canton de Vaud de i8oj ä 1826, paru
dans Nouvellespages d'histoire vaudoise, Lausanne 1967, voir p. 178-18 5.
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tement...» Elle se decrit comme «reduite ä la plus affreuse

indigence». Mais «la suppliante a ose esperer que l'heureuse naissance
d'un Prince qui assure ä la France la gloire, la prosperite et le repos
dus au Genie et aux Immorteis Travaux d'un Monarque Regenera-
teur plaidera efficacement... en faveur du malheureux Chapalay, de

sa femme et de ses enfants»104.
Nous ne savons plus rien de Chapalay et ignorons s'il put ou

non beneficier d'une grace.
Quant aux evenements de Nyon, ils tomberent aussi dans

l'oubli. Pourtant, Ferdinand de Roverea y fera allusion dans ses

memoires et en tirera une morale105: «Cet attentat ä la sürete publique

obligea le Gouvernement vaudois ä sevir avec rigueur contre
toute tentative d'introduire en France des marchandises prohibees.
II s'aliena par lä une classe de ses ressortissants, qui ne se faisait nul
scrupule d'enfreindre a prix d'argent des lois fiscales qui lui sem-
blaient injustes, et qui de fait avaient une tendance reelle ä la
demoralisation de notre peuple, par l'appät du gain illicite qu'elles lui
offraient. Toutefois, il devenait essentiel de ne rien tolerer qui püt
donner de l'ombrage au Gouvernement fran^ais ou seulement l'in-
disposer contre nous, d'autant plus qu'on ne pouvait se dissimuler,
qu'il etait avide de pretextes de s'immiscer dans nos affaires inte-
rieures.»

Peut-on tirer quelques conclusions de ce recit trop long, trop
anecdotique et vraisemblablement incomplet?

Cette affaire est certainement la plus grave, par ses suites en tout
cas, provoquee par la contrebande ä nos frontieres. Elle confirme
l'importance de la fraude dans la region de Nyon, fraude qui
depasse de beaucoup les activites toujours citees de la seule maison
Kehrwand. D'autres firmes, d'autres personnes ä Nyon et ailleurs
dans le canton participent ä ces trafics prohibes.

104 AEG, Pref. Contrebande 161. Chap, z, n° 469; ze carton.
105 Memoires de F. de Roverea ecritspar lui-meme et publiespar C. de Tavel, Berne,

Zurich et Paris, 1848, t. 3, p. 408 et 409. Roverea donne une description erronee
des faits lorsqu'il pretend que Chapalay, surpris en flagrant delit, aurait ete pour-
suivi par des douaniers frangais qui l'atteignirent sur notre territoire. Cela ne
concorde pas avec les recits donnes par La Flechere-Beausobre de l'arrestation du
9 septembre 1808.
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A Nyon meme, si c'est une minorite qui fraude et participe aux
erneutes, une majorite de la population la couvre par son silence et
sa complicite passive. La Municipality n'est pas sans reproche. Elle
collabore de mauvaise grace avec les autorites cantonales et parait
peu desireuse de decouvrir la verite. Elle est proche d'un milieu
compromis dans la contrebande.

L'affaire est remarquable aussi par l'energie deployee par le
Petit Conseil. II en apprecie l'importance, reagit sans faiblesse et
prend sans hesiter des mesures du meme style — occupation mili-
taire — que celles adoptees par les autorites imperiales ä l'egard,
par exemple, de localites frangaises reticentes face ä la conscription.

Le Petit Conseil a d'autant plus de merite que les instruments
dont il dispose pour conduire sa politique sont faibles. Les lieutenants

du Petit Conseil manquent d'initiative, la gendarmerie n'est
pas impeccable, tous les soldats ne sont pas aussi prets et disciplines
qu'on le souhaiterait.

Le nouvel Etat vaudois apparait singulierement faible.
Une consequence de ces evenements sera tres vraisemblable-

ment la loi du 8 juin 1809 «sur l'organisation de la Gendarmerie»,
qui porte de 125 ä 150 hommes l'effectif de ce corps. «Considerant,
expose le preambule de la loi, que l'experience a montre que la

Gendarmerie, composee et organisee comme eile l'est ä present, ne
remplit qu'imparfaitement le but de son institution...»106

C'est un peu ce que Deloes avait du expliquer au Petit Conseil.
L'affaire met aussi en evidence la dependance des autorites vau-

doises vis-ä-vis de la France. II est revelateur qu'une correspondance
soit echangee directement entre autorites frangaises et fonction-
naires vaudois, ces derniers rendant des comptes aux premieres.

106 Recueil des Loix..., 1808 et 1809, p. 151. Cette loi est suivie, p. 200, d'un
important arrete sur l'organisation, les attributions et les devoirs du conseil d'ad-
ministration de la Gendarmerie, du ;o septembre 1809. Ces textes remplagaient
diverses lois, reglements et instructions jusque-lä epars, edictes en 1803 et 1804.

La loi de 1809, en revanche, est tres complete et systematique. Dans l'optique
de l'affaire Chapalay, on relevera l'importance du chapitre X traitant de la «Garde
et conduite des detenus», et plus encore de l'article 51, aux «dispositions generates»,

ainsi redige: «Lorsque les membres du corps de la Gendarmerie seront
menaces ou outrages dans l'exercice de leurs fonctions, ou lorsqu'ils ne pourront
les remplir sans secours etranger, ils sommeront les citoyens qui se trouveront ä

leur portee, de leur preter main forte, et a l'instant ces citoyens seront tenus
d'obtemperer ä la sommation, sous les peines portees en l'art. 72 du Code correc-
tionnel.»
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Pourtant, le Petit Conseil, s'il veille ä prevenir les acces
d'humeur du puissant voisin auquel il doit tout, conserve, en
revanche, sa dignite d'Etat independant.

II est interessant de comparer l'attitude du Petit Conseil vaudois
ä celle du Conseil d'Etat neuchatelois. Ce dernier «ne s'inquietait
de reprimer la contrebande vers la France que dans la mesure oü il
restait sur l'impression de la saisie de 1806, et la crainte d'une
nouvelle execution par ses voisins. Ce qui le preoccupait avant
tout, c'etait de maintenir une bonne moralite chez les habitants et
de sauvegarder une economie de ja bien compromise par les decrets

imperiaux; il fermait les yeux...» sur divers trafics.
Et M. Courvoisier cite une deliberation a peine croyable, dit-il,

du 13 septembre 1813 — en un temps oü l'Empire flechissait, il est
vrai: «Le Conseil, apres en avoir delibere [sur la contrebande] ne

voyant pas quels remedes on pourrait apporter a ce mal, arrete qu'il
n'y a pas lieu de s'en occuper ulterieurement.»107

Jamais les autorites vaudoises n'auraient voulu, ni pu, tenir un
pareil langage. Leur fermete contraste avec l'inertie de leurs
voisins. M. Courvoisier encore cite un passage d'un rapport du
prefet du Doubs, De Bry108: «II serait a desirer que ce gouverne-
ment — [celui de Neuchätel] — suivit l'exemple du Canton de

Vaud... II est notoire que le gouvernement du Canton de Vaud met
le plus grand zele ä seconder les vues du gouvernement frangais...»
C'est l'evidence meme. Mais aussi la pression franchise sur le

nouveau canton suisse — et qui tient a le rester — apparait plus
forte que sur la vieille principaute deja quasi integree ä l'Empire.

Mais si le Gouvernement vaudois, comme ses agents, veille a

prevenir les acces d'humeur du puissant voisin auquel il doit tout,
il conserve cependant sa dignite. Surtout, il respecte scrupuleuse-
ment les lois et les applique de meme a l'endroit de ses concitoyens.

II me parait que ce n'est pas la un mince eloge qu'on peut lui
faire.

107 T. Courvoisier. La contrebande..., p. 179.
Ibid., p. 78.
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